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Longueuil, le 7 novembre 2022 
 

 
 

RAPPORT D'ENQUÊTE 
 
 
 
 
 
OBJET: Dossier   : 381401 
  Lot rénové   : 4 486 644 
  Cadastre   : Du Québec 
  Circonscription foncière : Compton 
  Municipalité   : Cookshire-Eaton 
  M.R.C.    : Le Haut-Saint-François 
 

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 

Propriétaire : Église Essénienne Chrétienne 
345, chemin Brochu 
Cookshire-Eaton (Québec) J0B 1M0 

Références : 208330 
341979 
364706 
367178 
372819 

 
 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier l'utilisation d'un lot situé en zone agricole, plus précisément s’il y a des habitations 
et des lieux de culte sur le lot visé. 
 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Les vérifications effectuées ont permis de constater qu’il y a des habitations et des lieux 
de culte sur le site. Également, il y a des voies de circulation pour des véhicules dans la 
parcelle où la CPTAQ a autorisé qu’il y ait que des sentiers pédestres, de raquette ou de 
ski de fond. 
 
Ces activités sont effectuées sans apparence de droit ni autorisation de la Commission. 
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Le dossier est transmis pour étude. 
 
 
LES FAITS 
 
Identification et assujettissement du lot ou des lots. 
 
1. L’emplacement visé est situé en zone agricole et assujetti à la Loi sur la protection 

du territoire et des activités agricoles (LPTAA) depuis le troisième décret, soit le 
13 juin 1980. 

 
 
2. Selon le 5e inventaire des forêts ouvertes, il y a une parcelle d’un massif d’érables 

protégés sur le lot visé. Or, ce massif n’était pas présent, sur ledit lot, aux 
inventaires précédents. Étant donné que les coupes d’arbres sont antérieures à la 
parution du 5e inventaire, nous devons considérer qu’il n’y a pas d’infraction. 

 
 
Propriétaire 
 
3. Le 31 octobre 2007, en vertu de l’acte numéro 14 748 092, l’Église Essénienne 

acquiert, entre autres, le lot visé et en est encore propriétaire à ce jour. 
 
 
4. L’Église Essénienne Chrétienne est une personne morale sans but lucratif, 

constituée depuis le 21 mars 2006 et immatriculée au Registre des entreprises du 
Québec à l'adresse du 345, chemin Brochu à Cookshire-Eaton. Elle déclare des 
activités d’organisme religieuse, plus spécifiquement de fabrique dispensant un 
enseignement religieux et de fabrique dispensant des services pastoraux. Elle 
déclare également être un organisme de planification et de soutien des services 
sociaux. 

 
P-1 : Acte numéro 14 748 092 
P-2 : Index des immeubles 
P-3 : Extrait du Registre des entreprises du Québec 

 
 
Visite des lieux 
 
5. Le 13 octobre 2022, j'ai effectué une visite des lieux en compagnie de l’enquêteur 

Furtado, de M. Florent Cecchella et de Mme Sylvie Binette, respectivement 
président et administrateur de l’organisme. Sur le lot 4 486 644, nous avons pris 
des photographies et des mesures à l'aide d'un appareil GPS d'une précision 
d'environ 5 mètres. Nous avons constaté les éléments suivants : 

 
• Il y a au moins 28 bâtiments d’habitation; 

 
• Certains de ces bâtiments comportent plus d’une unité d’habitation; 

 
• Nous avons répertorié une quinzaine d’endroits qui servent de lieu de culte si 

l’on inclut le bâtiment administratif; 
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• Il y a également quelques bâtiments où les administrateurs étaient dans 
l’impossibilité de nous indiquer à quoi servent lesdits bâtiments; 

 
• C’est à la suite des déclarations desdits administrateurs que nous affirmons 

que tel bâtiment a telle nature, tant dans ce rapport que dans le reportage 
photo; 

 
• L’endroit où était indiqué qu’il y avait un terrain de camping, dans le rapport 

de l’enquêteur Roy, du 25 novembre 2014, était un terrain vacant lors de notre 
visite; 

 
• Il y a des installations agricoles ainsi que des animaux d’élevage à l’ouest de 

la propriété; 
 

• Il y a quelques solives près d’une maison qui a brûlé; 
 

• Il y a deux bâtiments, dont un est un sauna et l’autre est une salle de massage 
sur l’ancien lot 20A; 

 
• Près desdits bâtiments, il y a une toilette sèche; 

 
• Il y a eu des coupes d’arbres à quelques endroits. Dans une de ces parcelles, 

il y a un moulin à scie. 
 
N. B. Monsieur Cecchella a dû quitter en cours de visite. Dans les faits, il est parti vers 
11 h 51. La visite s’est poursuivie avec Mme Binette. 
 

P-4 : Photographies prises le 13 octobre 2022 
P-5 : Plans synthèses 

 
 
Témoins 
 
6. Le 13 octobre 2022, nous avons discuté avec M. Cecchella et Mme Binette, 

administrateurs de l’organisme qui est propriétaire du lot visé. Ceux-ci m’ont relaté 
que : 

 
• Il y a eu un conflit entre divers clans de l’organisation; 

 
• À la suite d’un dénouement judiciaire du conflit, il y a beaucoup de personnes 

qui ont quitté le site; 
 

• Le conflit fait en sorte que lors de la visite, on nous a dit: « on ne parle pas à 
ceux-là »; 

 
• Ils ne sont pas en mesure de dire si les maisons sont toujours occupées ou 

pas; 
 

• Étant donné qu’auparavant ils étaient des fidèles et non des administrateurs, 
ils indiquent ignorer qui demeure dans telles maisons, le nombre précis 
d’unités d’habitation par bâtiment et finalement, le nombre de pièces par 
résidence; 



Dossier 381401  Page 4 
Éric Dubé, enquêteur 

 
• Lors de la visite, ils nous ont demandé de ne pas entrer dans les maisons pour 

respecter l’intimité des résidents sauf quelques exceptions; 
 

• Il en est de même pour les lieux de culte; 
 

• Sur le site, il y a le siège social mondial de l’Église Essénienne Chrétienne 
(maison mère) et le siège social de l’église Essénienne Chrétienne du Canada 
(maison fille);  

 
• À chaque bâtiment que nous avons aperçu sur le site, nous leur avons 

demandé la nature du bâtiment. Comme indiqué, lorsque nous affirmons que 
c’est une maison ou un lieu de culte ou un bâtiment quelconque, c’est parce 
que les administrateurs nous l’ont confirmé; 

 
• Lors de la visite, ils ont indiqué à quelques reprises qu’ils ignorent ce que 

l’ancienne administration voulait faire avec certains bâtiments; 
 

• En ce qui a trait des lieux de culte et des bâtiments quelconques, il est possible 
qu’ils changent de vocation. C’est-à-dire qu’étant donné qu’ils viennent juste 
de prendre possession de l’administration du site, ils doivent faire l’inventaire 
des infrastructures et décider s’ils vont les conserver ou pas; 

 
• Ils veulent se dissocier des décisions de l’ancienne administration; 

 
• Ils regrettent que l'ancienne administration ait construit des infrastructures 

sans avoir les permis des autorités appropriées; 
 

• Ils souhaitent qu’on trouve une solution, non judiciaire, pour régulariser la 
situation; 

 
• On a expliqué aux deux administrateurs que notre rôle est de rapporter ce que 

l’on voit sur le site ainsi que ce qu’ils nous relatent. On leur a également 
indiqué qu’on n’a aucun pouvoir décisionnel. On a ajouté que ce sont les 
commissaires qui sont habiletés à prendre des décisions et à apprécier les 
faits; 

 
• M. Cecchella me demande si dans mon rapport je vais indiquer que telle 

maison est conforme et l’autre non. On lui a répondu que la seule chose que 
je peux écrire, c’est qu’il y a une maison à tel endroit; 

 
• Il me demande ce qu’il va arriver avec les maisons; 

 
• Je leur ai dit que ça se peut qu’elles soient une infraction pour notre Loi. Ça 

va dépendre de la décision du commissaire; 
 

• Je lui ai indiqué qu’il y avait une autorisation pour en faire un lieu de villégiature 
sur le site. J'ai également indiqué que l’ancien propriétaire avait peut-être une 
résidence sur le site au moment du décret. Si c’est le cas, il est possible qu’il 
y ait un droit acquis. Dans cette éventualité, ils devront faire valoir leurs droits 
et par le fait même, si leurs droits sont reconnus, bénéficier d’une parcelle où 
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il peut y avoir des maisons, sans en demander la permission de la 
Commission, si c’est conforme aux règlements municipaux; 

 
• Il en est de même pour la maison du gardien; 

 
• M. Cecchella m’indique qu’il n’avait aucune idée de ce qu’ils peuvent faire et 

ne pas faire. Il nous remercie; 
 

• Je lui ai indiqué qu’il peut faire une demande d’autorisation à la CPTAQ. 
Cependant, pour que l’on puisse traiter leurs demandes, ils doivent faire signer 
un document à la municipalité, où il y est indiqué que leurs projets sont 
conformes aux règlements d’urbanisme. J’ai ajouté qu’à ma connaissance, il 
semble y avoir une problématique à ce sujet et que présentement il y a un 
dossier à la Cour entre eux et la municipalité; 

 
• Lors de la visite, on a aperçu un tracteur de ferme. Ils m’ont dit qu’ils s’en 

servent pour transporter du bois, entretenir et les déneiger leurs chemins. Il a 
ajouté qu’il ne sert pas pour l’agriculture; 

 
• Seuls les esséniens peuvent demeurer sur le site; 

 
• Ils peuvent louer ou acheter des résidences; 

 
• La majorité des maisons ont leur propre compteur d’Hydro-Québec et par le 

fait même, leur propre facture d’électricité; 
 

• Il se peut qu’il y ait quelques résidences qui soient inscrites sur le compte 
d’électricité de l’organisation; 

 
• Lorsqu’il y a des réunions, ils ont des chambres à la disposition des visiteurs 

esséniens pour les loger; 
 

• Comme mentionné, les non-esséniens n’ont pas accès auxdites chambres; 
 

• La seule exception, c’est que les membres hébergent chez soi sa famille ou 
ses amis, lors de visites occasionnelles; 

 
• Lors de la visite, il y a un membre qui est entré sur le site par la rue Gamache. 

Mme Binette a dit que c'était interdit et que selon elle, il devrait bloquer cette 
entrée; 

 
• Il n’y a pas d’activité de chasse et de pêche sur le site; 

 
• Il termine en disant de ne pas oublier qu’il y a plusieurs familles qui vivent sur 

le site. 
 
 
7. Lors d’une rencontre publique, qui a eu lieu le 3 septembre 2015, la Commission 

a demandé aux représentants de l’église Essénienne s’ils pouvaient s’engager à 
ne pas construire de bâtiment en attendant que le « tout soit réglé par la Cour 
supérieure ». Me Bouchard a répondu à cette demande, dans sa correspondance 
du 20 octobre 2015. 
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Or j’ai observé qu’il y a eu la construction de quatre maisons, de deux bâtiments 
dont on ignore leurs vocations et d’un bâtiment agricole (scierie) depuis le 
15 septembre 2015 (il s’agit de la photo aérienne de disponible qui est la plus 
rapprochée des dates ci-haut mentionnées). Depuis cette période, il y a également 
deux bâtiments qui ont brûlé et il y a un bâtiment où il y a eu l’ajout d’un étage. 

 
Entre les visites de Jocelyn Roy qui ont eu lieu les 30 octobre et 14 novembre 2014 
et le 15 septembre 2015, il y a eu la construction d’une maison. Dans mon rapport, 
il s’agit de la maison qui apparaît sur les photos 37 et 38 et dans le rapport de 
M. Roy, il s’agit du lieu où la photographie 74 a été prise. 

 
Par ailleurs, lors des visites de l’enquêteur Roy (30 octobre 2014 et 14 novembre 
2014), il y avait des maisons qui étaient en cours de construction. Lors de ma 
visite, la construction desdites maisons semblait terminée (je n’ai pas pu visiter 
l’intérieur des maisons), excepté la maison qui est affichée sur les photos 84 et 85 
de mon rapport et sur la photo 102 du rapport de M. Roy. 

 
P-6 : Plans synthèses 2015 
P-7 : Plan synthèse 1 du rapport du 25 novembre 2014 de 
l’enquêteur Roy 
P-8 : Photos prises au rapport du 25 novembre 2014 

 
 
8. La photographie aérienne du 13 juin 1980 (Q80-528-80) montre qu’il y a un chemin 

qui fait, en quelque sorte, le tour de l’ancien lot 19C (voir page 3 du plan synthèse 
deux). Or ce chemin existe toujours (voir page 4). 

 
Sur la page 5 du plan synthèse 2, vous avez l’ensemble des voies de circulation 
actuelle qui permettent de joindre les différents bâtiments, dont les maisons. 

 
• La voie qui est en mauve, qui était présente au moment du décret, a une 

longueur d’environ 1 657 mètres; 
 

• La voie qui est tracée en vert a une longueur d’environ 1 988 mètres; 
 

• Celle qui est tracée en blanc a une longueur d’environ 1 700 mètres; 
 

• Celle qui est en jaune a une longueur d’environ 232 mètres; 
 

• La voie qui est en bleu permet d’accéder à la parcelle qui est utilisée à des 
fins agricoles. Elle permet aussi d’emprunter l’entrée du site par le chemin 
Gamache. Elle a une longueur d’environ 1 064 mètres; 

 
• Si vous vous référez à la page suivante du plan, vous allez remarquer qu’on 

a presque emprunté toutes les voies d’accès avec le véhicule. En effet, à la 
suggestion des administrateurs, on a fait le tour du site en véhicule. 

 
 
9. La photographie aérienne du 13 juin 1980 (Q80-528-80) montre également qu’il y 

avait des bâtiments sur l’ancien lot 19A, au moment du décret. 
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• En effet, il y avait environ 9 bâtiments sur le site lorsque le troisième décret a 
été effectif;

• Sur le plan synthèse, je vous ai placé le numéro de la photo desdits bâtiments, 
que nous avons prise lors de la visite du site en date du 13 octobre 2022;

• Les photos 9, 16, 18, 28 et 29, indique qu’il y a toujours des bâtiments à ces 
emplacements;

• Pour le bâtiment 15, selon les photos aériennes de Google Earth, le site a été 
une ruine, du moins entre le 30 avril 2010 et le 25 août 2012. À titre comparatif, 
pour comparer à quoi ressemblait le bâtiment auparavant, je vous ai placé une 
copie de la photo aérienne du 16 avril 2003 (voir page 9 du plan synthèse 
deux);

• Le bâtiment qui apparaît sur la photo 26 a pris feu, depuis au moins le 
14 janvier 2022, selon ce que l’on peut observer sur la dernière photo aérienne 
de Google Earth disponible pour le site (page 10);

P-9 : Plans synthèses 2

10. Dans le rapport de l’enquêteur Roy du 25 novembre 2014, on constate qu’il a
interrogé M. Denis Drolet, . Celui-ci
a indiqué que :

• Il a grandi sur ce domaine et il a continué à le fréquenter régulièrement jusqu’à
la vente en 2007;

• Sa famille avait sa résidence principale là-bas (légende - no 3) (notre photo 9);

• Il y avait un seul autre résident sur le site, qu’il appelait le gardien, et il vivait
dans sa propre maison (légende - no 9) (notre photo 16);

• Au numéro 42 de la photo numérotée, il y avait un abri relié à la piscine qui
jouxtait la maison. Il y avait des chaises et de l’équipement, sur deux étages
(maison jaune et brune sur notre photo 9);

• Au numéro 15, il se trouvait « le P’tit Riki ». Le samedi matin, son père
réunissait parfois de ses amis – fort nombreux - pour un déjeuner. L’endroit
était équipé d’une cuisine, d’une salle à manger, d’une table de billard, d’un
lounge ainsi que d’une chambre, mais il ne croit pas qu’elle n’ait jamais servi;
les amis qui séjournaient dormaient dans des chambres d’amis à la maison
(notre photo 28);

• Au numéro 13, il y avait une piscine recouverte, ainsi qu’un sauna et un
tourbillon (notre photo 29);

• Au numéro 14, on trouvait la voûte où son père entreposait sa très grande
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collection d’armes à feu (notre photo 26); 
 

• Le numéro 7 était un hangar à machinerie (notre photo 18). 
 

P-10 : Rapport de l’enquêteur Roy du 25 novembre 2014 
 
N. B. Vous pouvez aussi vous référer au plan synthèse 2 pour localiser les bâtiments sur 
une photo aérienne de l’année 1980, ainsi que le plan synthèse du rapport de M. Roy et 
finalement, de nos reportages photographiques respectifs. 
 
 
11. Le 20 octobre 1977, selon l’acte numéro 98 261, M. Léopold Drolet a comme 

adresse le . 
 

Le 14 novembre 1983, selon l’acte numéro 110 282, M. Drolet a comme adresse 
le . 

 
P-11 : Acte numéro 98 261 
P-12 : Acte numéro 110 282  

 
 
DOSSIERS ANTÉRIEURS 
 
12. Le 16 février 1994, au dossier 208380, la Commission avait autorisé l'aliénation 

en faveur de Safari Drolet inc. des lots ou parties des lots 19C, 20A, 20C et 20C, 
au 7e Rang du cadastre du Canton d'Eaton, dans la circonscription foncière de 
Compton. De plus, la CPTAQ avait autorisé l'utilisation à des fins autres que 
l'agriculture, soit pour la construction à des fins récréatives et résidentielles de 
camps de chasse et pêche sur lesdits lots desdits cadastres et circonscription 
foncière. 

 
Le 15 mars 1994, la Commission a révisé ladite décision pour une erreur d’écriture. 

 
P-13 : Décision du dossier 208380 
P-14 : Révision de la décision du dossier 208380 

 
 
13. Le 17 mars 2006, au dossier 341979, la Commission autorise l’utilisation non 

agricole du lot 19A et d’une partie du lot 19-C, rang 7, du cadastre du Canton 
d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une superficie d’environ 
22 hectares, aux fins de l’implantation d’un ensemble touristique intégré, 
comprenant, entre autres, une auberge offrant des services de centre de santé et 
des activités récréatives. 

 
Elle autorise également l’utilisation non agricole des lots 19C-P, 20C-P, 20A-P et 
20B-P, rang 7, du cadastre du Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de 
Compton, d’une superficie d’environ 81,5 hectares, aux seules fins de randonnées 
à pied, en skis de fond et en raquettes, tout véhicule récréatif étant exclu. 

 
Finalement, la CPTAQ autorise l’utilisation non agricole d’une partie du lot 19C, 
rang 7, du cadastre du Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de 
Compton, d’une superficie d’environ 72 mètres carrés, pour l’aménagement d’un 
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abri sommaire devant être utilisé comme aire de repos (sans services autres qu’un 
chauffage d’appoint au bois et une toilette sèche). 

 
La Commission donne également acte au désistement de l’autorisation numéro 
208380. 

 
P-15 : Décision du dossier 341979 

 
 
14. Le 28 mars 2013, au dossier 372819, la Commission autorise l'utilisation à des fins 

autres que l'agriculture, soit pour l’installation de cinq ou six tentes ou tipis et d’un 
petit sauna, desservis en accessoires, par des toilettes sèches, le tout sur les lots 
19C et 20A du rang 7, du cadastre du canton d'Eaton, dans la circonscription 
foncière de Compton.   

 
Les conditions suivantes devront être respectées sous peine des sanctions 
prévues à la Loi : 

 
1. l'autorisation est accordée pour une période de 5 ans à compter de la date des 

présentes; 
        

2. hormis celles déjà autorisées au dossier 208380, aucune nouvelle 
infrastructure permanente, c'est-à-dire des infrastructures devant requérir des 
fondations par exemple, ne pourra être construite sur la superficie visée par cette 
demande sans autorisation de la Commission. 

 
P-16 : Décision du dossier 372819 

 
 
15. Nous avons observé qu’il y a trois X sur le plan qui est joint à la décision du dossier 

208380. Nous avons fait géoréférencer ledit plan dans GIPTAAQ et par le fait 
même les trois X. 

 
• Nous n’avons pas observé de bâtiment où se situe le X qui est au nord-est de 

la propriété; 
 

• Le X, qui est un peu plus à l’est du premier, se situe, approximativement, où il 
y a le bâtiment qui a été photographié aux photos 84 et 85. Il s’agit d’un 
bâtiment qui est en cours de construction; 

 
• Ce même bâtiment était également en cours de construction lors de la visite 

de l’enquêteur Roy au cours de sa visite à l’automne 2014 (voir la photo 102 
de son reportage photo); 

 
• Finalement, le 3e X se situe un peu au sud de la partie centre de l’ancien 

lot 19-C; 
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• Près de ce point, il y a deux bâtiments qui servent de lieux de culte selon les 

administrateurs; 
 

• On aperçoit lesdits bâtiments aux photos 92 et 96 de mon reportage photo. 
 

P-17 : Plan synthèse 3 
 
 
 
 

 
_______________________________ 
Éric Dubé, enquêteur 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
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_______________________________ 
Éric Dubé, enquêteur 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
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territoire agricole du Québec

Propriétaire Fondation Essenia
aussi connu sous Église
Essénienne Chrétienne

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée Pièce 2 - dossier 381401 (2022-11-07)



Circonscription foncière : Compton   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Canton d'Eaton   Droits : 2022­10­20 09:08

Lot : 19C Rang 7   Radiations : 2022­08­31 11:13

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002­02­25

2007­11­02 14 748 092 Vente Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

1 100 000,00 $      

2007­11­02 14 748 092 Hypothèque Créancier Succession Léopold Drolet
Débiteur Fondation Essenia

100 000,00 $     6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 092 Droit de résolution Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

    6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 096 Déclaration de
transmission

Défunt Drolet, Léopold
Légataire Fiducie de feu Léopold Drolet

     

2012­04­30 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2012­05­09 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 4 486 644 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription du droit de résolution résultant du document ou de la
réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Compton ­ Canton d'Eaton ­ 19C ­ Rang 7

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Aucune entrée n'a été effectuée dans cette section à ce jour. Voir section numérisée.

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée









Circonscription foncière : Compton   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Canton d'Eaton   Droits : 2022­09­15 09:59

Lot : 20A Rang 7   Radiations : 2022­07­14 10:13

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002­02­25

2004­12­14 11 949 057 Hypothèque Créancier Banque Nationale du Canada
Débiteur Ferme du Grand Cap S.E.N.C.

263 000,00 $     6 003 689 T 26 878 577

2007­11­02 14 748 092 Vente Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

1 100 000,00 $      

2007­11­02 14 748 092 Hypothèque Créancier Succession Léopold Drolet
Débiteur Fondation Essenia

100 000,00 $     6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 092 Droit de résolution Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

    6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 096 Déclaration de
transmission

Défunt Drolet, Léopold
Légataire Fiducie de feu Léopold Drolet

     

2012­04­30 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2012­05­09 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 4 486 643 et 4 486 644 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 26 878 577 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition No 11 949 057 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription du droit de résolution résultant du document ou de la
réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Compton ­ Canton d'Eaton ­ 20A ­ Rang 7

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

142 994     T 10 947 826

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée









  Radiations Mention

T 10 947 826 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 142 994 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section numérisée



Circonscription foncière : Compton   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Canton d'Eaton   Droits : 2022­10­20 09:08

Lot : 20B Rang 7   Radiations : 2022­08­31 11:13

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002­02­25

2004­09­20 11 709 720 Hypothèque Créancier Banque Canadienne Impériale de
Commerce

Débiteur Létourneau, Guy

39 000,00 $     6 003 742 T 25 166 277

2004­12­14 11 949 057 Hypothèque Créancier Banque Nationale du Canada
Débiteur Ferme du Grand Cap S.E.N.C.

263 000,00 $     6 003 689 T 26 878 577

2006­04­03 13 166 352 Bail immobilier Locataire Landry, Vincent
Locateur Ferme du Grand Cap s.e.n.c.

     

2007­11­02 14 748 092 Vente Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

1 100 000,00 $      

2007­11­02 14 748 092 Hypothèque Créancier Succession Léopold Drolet
Débiteur Fondation Essenia

100 000,00 $     6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 092 Droit de résolution Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

    6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 096 Déclaration de
transmission

Défunt Drolet, Léopold
Légataire Fiducie de feu Léopold Drolet

     

2012­04­30 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2012­05­09 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 4 486 595, 4 486 643 et 4 486 644 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 25 166 277 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 11 709 720 est supprimée.

  Radiations Mention

T 26 878 577 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition No 11 949 057 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription du droit de résolution résultant du document ou de la
réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Compton ­ Canton d'Eaton ­ 20B ­ Rang 7

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Acte au long

128 313     T 25 021 388

142 994     T 10 947 826

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée











  Radiations Mention

T 25 021 388 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition No 128 313 est supprimée.

  Radiations Mention

T 10 947 826 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 142 994 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section numérisée



Circonscription foncière : Compton   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Canton d'Eaton   Droits : 2022­10­20 09:08

Lot : 20C Rang 7   Radiations : 2022­08­31 11:13

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002­02­25

2004­02­16 11 080 110 Vente Vendeur MORAIS, Rosario
LAMBERT, Nicole

Acquéreur ZULAUFF, Michel

48 000,00 $ Payé    

2007­11­02 14 748 092 Vente Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

1 100 000,00 $      

2007­11­02 14 748 092 Hypothèque Créancier Succession Léopold Drolet
Débiteur Fondation Essenia

100 000,00 $     6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 092 Droit de résolution Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

    6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 096 Déclaration de
transmission

Défunt Drolet, Léopold
Légataire Fiducie de feu Léopold Drolet

     

2010­06­18 17 299 679 Hypothèque Créancier Caisse Desjardins du Nord de
Sherbrooke

Constituant QUIRION, Jean­Yves

94 560,00 $     6 432 615 T 18 325 416

2010­06­18 17 299 704 Vente Vendeur ZULAUFF, Michel
Acheteur QUIRION, Jean­Yves

60 000,00 $ Payé    

2012­04­30 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2012­05­09 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 4 486 644 et 4 486 645 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription du droit de résolution résultant du document ou de la
réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

  Radiations Mention

T 18 325 416 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 17 299 679 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Compton ­ Canton d'Eaton ­ 20C ­ Rang 7

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Aucune entrée n'a été effectuée dans cette section à ce jour. Voir section numérisée.

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée









Circonscription foncière : Compton   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Canton d'Eaton   Droits : 2022­09­15 09:59

Lot : 19A Rang 7   Radiations : 2022­07­14 10:13

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002­02­25

2007­11­02 14 748 092 Vente Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

1 100 000,00 $      

2007­11­02 14 748 092 Hypothèque Créancier Succession Léopold Drolet
Débiteur Fondation Essenia

100 000,00 $     6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 092 Droit de résolution Vendeur Succession Léopold Drolet
Acheteur Fondation Essenia

    6 371 918 T 14 964 670

2007­11­02 14 748 096 Déclaration de
transmission

Défunt Drolet, Léopold
Légataire Fiducie de feu Léopold Drolet

     

2012­04­30 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2012­05­09 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 4 486 644 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée



  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription des droits hypothécaires résultant du document ou de
la réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

  Radiations Mention

T 14 964 670 L'inscription du droit de résolution résultant du document ou de la
réquisition N° 14 748 092 est supprimée.

Mention de radiation ­ Section informatisée



Index des immeubles
Section référence : Compton ­ Canton d'Eaton ­ 19A ­ Rang 7

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Aucune entrée n'a été effectuée dans cette section à ce jour. Voir section numérisée.

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée
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Dossier: 381401 
Municipalité: Cookshire-Eaton 
Plan Synthèse 
Fait par Éric Dubé, enquêteur 

Plan synthèse 2015 

Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 

Pièce 6 - dossier 381401 (2022-11-07)















Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 3 de 53

RÉFECTOIRE, SALLE À MANGER, SALLE DE RÉUNION

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  6    5  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 4 de 53

LA BOUTIQUE VEND DE LA NOURRITURE...

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  8    7  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 5 de 53

 … ET DES OUVRAGES EXPOSANT LA DOCTRINE DE L'ÉGLISE. À L'ÉTAGE SE TROUVENT SIX CHAMBRES, CAPABLES D'ACCUEILLIR DES 
INVITÉS POUR DE PLUS OU MOINS COURTS SÉJOURS.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  10    9  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 6 de 53

ÉGALEMENT À L'ÉTAGE, UN « BUREAU DE TOURISME » ET DES BUREAUX ADMINISTRATIFS.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  12    11  







Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 9 de 53

  17  

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 10 de 53

RÉSIDENCE DE TROIS PRÊTRES AU REZ-DE-CHAUSSÉE ET DE SIX AUTRES À 
L'ÉTAGE, DANS DES CHAMBRES.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  19    18  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 11 de 53

RÉSIDENCE DU PRÊTRE RÉSIDENCE DE LA FAMILLE DU PRÊTRE 

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  21    20  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 12 de 53

ESCALIER DONNANT ACCÈS AUX SIX RÉSIDENCES SITUÉES À L'ÉTAGE...

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  23    22  





Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 14 de 53

CONTENEURS ENTREPOT POUR LIVRES PUBLIÉS PAR L'ÉGLISE. AIRE DE JEU POUR ENFANTS

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  27    26  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 15 de 53

RÉSIDENCE DE LA FAMILLE DE L'ARCHEVÊQUE . ON TERMINE ACTUELLEMENT LE RECOUVREMENT DE SA PISCINE.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

  29    28  





Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 17 de 53

RÉSIDENCE  DU PRÊTRE RÉSIDENCE DU PRÊTRE 

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

 33    32  





Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 19 de 53

ENTRÉES VERS LA SALLE DITE DE MÉDITATION

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

 37   36  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 20 de 53

INTÉRIEUR DE LA SALLE DEUX BÂTIMENTS D'ÉTUDE

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DU PRÊTRE SALLE DE MASSAGE

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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INTÉRIEUR DE LA SALLE DE MASSAGE SAUNA

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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HANGAR ENTREPOSAGE DE FENÊTRES ET AUTRES ACCESSOIRES

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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DEUX TYPES DE SERRES : L'UNE TRADITIONELLE, L'AUTRE DITE « PASSIVE », QUI EMMAGASINE PUIS DIFFUSE LA CHALEUR SOLAIRE.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014

49  48  



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 26 de 53

  50 
LA « RONDE DES ÉRABLES »

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DU PRÊTRE PONT COUVERT

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DU PRÊTRE RÉSIDENCE DE LA PRÊTRESSE 

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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 55 
SALLE DE RITUEL ET HOMMAGE À L'ARCHANGE GABRIEL

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014



Municipalité : Cookshire-Eaton                                                                                 Dossier : 381401

Lot : 4 486 644                                                                                               Page 30 de 53

      56
STATUE DE L'ARCHANGE GABRIEL ET MARCHES DES 22 COMMANDEMENTS

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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SALLE DE CÉLÉBRATION DU RITUEL

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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ABRIS DESTINÉS À ACCUEILLIR DES FORMATIONS EXTÉRIEURES.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DE LA PRÊTRESSE L'ENDROIT EST AUSSI APPELÉ LA MAISON DU SILENCE

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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… L'IMMENSE BÂTIMENT SERVIRA À RECEVOIR LES PARTICIPANTS À DES SESSIONS DE RESSOURCEMENT PAR ET DANS LE SILENCE.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DU PRÊTRE ANCIENNE « ROUE DU ROI »
TOUR DE TRANSMISSION INTERNET

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DE LA PRÊTRESSE FUTURE RÉSIDENCE DE LA PRÊTRESSE 

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DU PRÊTRE TEMPLE DES CULTES

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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À CETTE PÉRIODE DE L'ANNÉE, LA FRÉQUENTATION DU CAMPING EST FAIBLE, VOIRE NULLE.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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… ESSENTIELLEMENT UTILISÉ POUR DU RANGEMENT D'ÉLECTROMÉNAGERS. MAISON MOBILE INOCUPPÉE.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RÉSIDENCE DU PRÊTRE  (ANCIENNE MAISON DU GARDIEN) IMMEUBLE À APPARTEMENTS ET IMPRIMERIE À L'ÉTAGE. RÉSIDENCE DES 
PRÊTRES .

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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REMISE             CHEMIN DE SILENCE...

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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… MENANT À UN LIEU DE MÉDITATION.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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REMISE EN CONSTRUCTION

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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SITE DE FEUX DE JOIE
ABRI À BOIS (PARTIE ÉMERGÉE DU BÂTIMENT)

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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CÔTÉ OPPOSÉ, PORTE MENANT À UN SOUS-SOL.

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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TOUR DE GUET RÉSIDENCE DU PRÊTRE 

Photos prises par Jocelyn Roy les 30 octobre et 14 novembre 2014
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RAPPORT D’ENQUÊTE 

Longueuil, le 25 novembre 2014 

OBJET : Dossier : 381401 
Lot rénové : 4 486 644 
Cadastre : Cadastre du Québec 
Circonscription foncière : Compton 
Superficie visée : 103,6 hectares 
Municipalité : Cookshire-Eaton 
M.R.C. : Le Haut-Saint-François 

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 

Propriétaire : ÉGLISE ESSÉNIENNE CHRÉTIENNE 
Autrefois connue sous le nom de : 
Fondation Essenia 
345, chemin Brochu 
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0 

BUT DE L'ENQUÊTE 

Déterminer si l’usage qu’on fait du lot est conforme aux dispositions de la loi. 

RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 

• L’enquête a permis de constater que le lot est en voie de devenir, sous l’impulsion d’une
volonté affirmée des leaders du mouvement, un véritable « village ». Il est notamment
utilisé aux fins de l’établissement résidentiel d’une communauté de croyants aux
doctrines de l’ÉGLISE ESSÉNIENNE CHRÉTIENNE.

• Au terme des visites effectuées le 30 octobre et 14 novembre 2014, près de
50 bâtiments et structures permanentes ou semi-permanentes à usage autre qu’agricole
ont pu être répertoriés sur le site.

• De ce nombre, 24 étaient utilisés à des fins d’habitation résidentielle à l’usage des
prêtres de la communauté.

• De celles-là, 21 étaient des maisons unifamiliales isolées (dont une au stade préliminaire
de construction).

• Trois autres sont des immeubles à appartements où réside un total de 20 familles ou
personnes seules.

• Le bâtiment central d’accueil compte six chambres pouvant recevoir des invités pour des
séjours plus ou moins prolongés.

• Trois roulottes et une maison mobile se trouvaient également sur place, bien
qu’inoccupées.

• Il y a donc 41 familles ou personnes seules qui habitent présentement de façon
permanente sur le site, dans ce que la présidente de la communauté, Mme Suzette
KURTNESS, nomme le « village ».
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• On trouvait aussi 10 bâtiments désignés comme lieux de culte, utilisés à cette seule fin 
ou partageant une vocation résidentielle. 

 
• À l’usage agricole, le site est doté de deux serres, d’un grand potager et d’une miellerie 

(en construction). 
 

• On trouvait aussi une guérite d’accueil, trois hangars-garages pour du remisage, trois 
conteneurs pour l’entreposage de livres publiés par le mouvement, un atelier de 
menuiserie, un sanctuaire destiné à l’archange Gabriel, une tour de transmission 
cellulaire, un abri pour la citerne d’eau potable, deux pour recevoir des formations en 
plein air, un autre pour le terrain de jeu et finalement, un pont couvert. 

 
 
 
LES FAITS 
 

1. FONDATION ESSENIA s’est porté acquéreur du site sous étude par acte notarié fait le 
31 octobre 2007. 

 
− Pièce no 1 (acte d’acquisition numéro 14 748 092) 

 
 

2. FONDATION ESSENIA est une personne morale sans but lucratif constituée sous le 
régime de la Loi sur les corporations religieuses (RLRQ, C. C-71) qui a, le 11 mars 2013, 
signifié au Registraire des entreprises du Québec sa volonté de changer son nom pour 
celui d’ÉGLISE ESSÉNIENNE CHRÉTIENNE. 

 
− Pièce no 2 (extrait du Registraire des entreprises du Québec) 

 
 

3. Par la rénovation cadastrale, les lots 19A, 19C, 20A, 20B et 20C du cadastre du Canton 
d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, sont maintenant désignés comme 
étant le lot 4 486 644. La Loi est entrée en vigeur sur ce secteur le 13 juin 1980. 

 
 

4. La propriété détenue par la communauté est composée de 103,6 hectares contigus 
entièrement situés en zone agricole, un domaine constitué par M. Lépold BROCHU à 
l’occasion d’achats successifs s’échelonnant entre 1954 et 1983. 

 
 

5. Au rôle d’évaluation de la propriété en vigueur, la valeur du terrain s’élève à 349 000 $, 
celle des immeubles à 2 604 100 $, pour un total de 2 953 100 $. 

 
− Pièce no 3 (fiche du rôle d’évaluation foncière) 

 
 

6. Un avis d’arrêt de tous travaux a été servi à l’ÉGLISE ESSÉNIENNE CHRÉTIENNE le 
15 octobre 2014 par l’inspectrice en bâtiment de la municipalité. 

 
− Pièce no 4 (avis d’arrêt des travaux) 

 
 
TÉMOINS 
 
Monsieur Pier-Antoine MARIER 
345, chemin Brochu 
Cookshire-Eaton (Québec)  J0B 1M0 
Tél. :  
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e) Au numéro 15, se trouvait « le P’tit Riki ». Le samedi matin, mon père réunissait 
parfois de ses amis – fort nombreux - pour un déjeuner. L’endroit était équipé d’une 
cuisine, d’une salle à manger, d’une table de billard, d’un lounge ainsi que d’une 
chambre, mais je ne crois pas qu’elle ait jamais servi :les amis qui séjournaient 
dormaient dans des chambres d’amis à la maison; 

 
f) Au numéro 13, il y avait une piscine recouverte, ainsi qu’un sauna et un tourbillon; 

 
g) Au numéro 14, on trouvait la voûte où mon père entreposait sa très grande collection 

d’armes à feu; 
 

h) Le no 7 était un hangar à machinerie; 
 

i) Ailleurs sur le lot, il y avait une « roue du roi » sur le lot 20-C, d’où on relâchait des 
faisans pour la chasse; 

 
Puis, entre 1980 et 1988, sont apparus : 

 
j) Un garage, au numéro 51; 

 
k) Une grange à foin, à l’est de la prairie, au numéro 29; 

 
l) Au numéro 23, « Le Pavillon ». C’est là que mon père donnait ses véritables 

réceptions. Il s’agit d’un vaste bâtiment en bois rond, équipé d’une cuisine, d’une 
salle à manger et d’un immense foyer au centre; 

 
m) On a érigé une tour de guet sur le lot 20C (légende no 46) et un abri de chasseurs sur 

le 19-C, qui n’a jamais servi (légende – no 45); 
 

Puis, entre 1988 et 1993 : 
 

n) Des entrepôts, aux numéros 25 et 27. 
 

Le reste a été construit ou aménagé après la vente de la propriété en 2007, soit les 
numéros 02, 04, 05, 06, 08, 12, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 24, 26, 28, 31, 32, 34, 36, 37, 38, 
39, 40, 41, 43, 44, 47, 48, 49. 

 
 
DOSSIERS APPARENTÉS 
 
Dossier 208380 Autorisation accordée : 
 
 AUTORISE l'utilisation à des fins autres que l'agriculture, soit pour la construction à des 

fins récréatives et résidentielles de camps de chasse et pêche sur lesdits lots desdits 
cadastre et circonscription foncière, d'une superficie de 11 hectares.  

 
La construction de ces bâtiments est indiquée par un X encerclé en rouge au plan 
déposé au soutien de la demande pour en faire partie intégrante, ce plan étant identifié 
comme pièce P1 au dossier. 

 
 
Dossier 341979 Autorisation accordée : 
 

AUTORISE l’utilisation non agricole du lot 19A et d’une partie du lot 19-C, rang 7, du 
cadastre du Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une 
superficie d’environ 22 hectares, aux fins de l’implantation d’un ensemble touristique 
intégré, comprenant entre autres une auberge offrant des services de centre de santé 
et des activités récréatives. 
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AUTORISE l’utilisation non agricole des lots 19C-P, 20C-P, 20A-P et 20B-P, rang 7, 
du cadastre du Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une 
superficie d’environ 81,5 hectares, aux seules fins de randonnées à pied, en skis de 
fond et en raquettes, tout véhicule récréatif étant exclu. 

 
AUTORISE l’utilisation non agricole d’une partie du lot 19C, rang 7,du cadastre du 
Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une superficie 
d’environ 72 mètres carrés, pour l’aménagement d’un abri sommaire devant être 
utilisé comme aire de repos (sans services autres qu’un chauffage d’appoint au bois 
et une toilette sèche). 

 
La Commission donne également acte au désistement de l’autorisation 
numéro 208380. 

 
 
Dossiers 364706 et 367178 Enquête : 
 
 Infractions cessées ou régularisées par autorisation au dossier numéro 372819. 
 
 
Dossier 372819 Autorisation : 
 

AUTORISE l'utilisation à des fins autres que l'agriculture, soit pour l’installation de cinq 
ou six tentes ou tipis et d’un petit sauna, desservis en accessoires par des toilettes 
sèches, le tout sur les lots 19C et 20A du rang 7, du cadastre du canton d'Eaton, dans 
la circonscription foncière de Compton.  

 

1. l'autorisation est accordée pour une période de 5 ans à compter de la date des 
présentes; 

2. hormis celles déjà autorisées au dossier 208380, aucune nouvelle infrastructure 
permanente, c'est à dire des infrastructures devant requérir des fondations par 
exemple, ne pourra être construite sur la superficie visée par cette demande sans 
autorisation de la Commission.  

 
 
PHOTOGRAPHIES AÉRIENNES 
 

10. Une photographie aérienne datant de 1980 montre qu’à l’entrée en vigueur de la loi sur 
le lot maintenant rénové, sauf une structure utilisée pour la chasse au faisan sur le 
lot 20-C (« roue du roi »), seul le lot 19A supportait des constructions. Un sentier est 
également visible sur le lot 19-C. 

 
− Pièce no 6 (photo aérienne annotée – 1980) 

 
 

11. Une photographie aérienne datant de 1988 montre que 5 nouveaux bâtiments se sont 
ajoutés sur la propriété. 

 
− Pièce no 7 (photo aérienne annotée – 1988) 

 
 

12. Une photographie aérienne datant de 1993 montre que 2 nouveaux bâtiments se sont 
ajoutés sur la propriété.  

 
− Pièce no 8 (photo aérienne annotée – 1993) 
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13. Une photographie aérienne datant de 2007 montre qu’au moment de la vente de la 
propriété à la FONDATION ESSÉNIA, celle-ci comptait 22 bâtiments, structures ou 
aménagements. 

 
− Pièce no 9 (photo aérienne annotée – 2007) 

 
 

14. Une photographie aérienne datant de 2013 montre que le lot compte maintenant plus de 
50 bâtiments, soit aménagements ou structures, soit au moins 30 de plus qu’en 2007 
(voir pièce no 5). 

 
 
VISITE DU SITE 
 

15. J’ai procédé à une visite des lieux les 30 octobre et 14 novembre 2014, la première fois 
en compagnie de M. Pier-Antoine MARIER, alors vice-président de l’ÉGLISE 
ESSÉNIENNE CHRÉTIENNE, tel qu’il le déclare lui-même. 

 
 

16. J’ai relevé la position des bâtiments et des structures à l’aide d’un GPS et j’ai pris les 
photographies jointes au présent rapport. 

 
− Pièce no 10 (montage photographique) 

 
 
CONFORMITÉ À LA RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 
 

17. La construction de résidences est interdite. 
 
 
 
 
 
 
 
JOCELYN ROY, enquêteur 
Service des enquêtes 
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1) Acte d’acquisition numéro 14 748 092 
 
2) Registraire des entreprises du Québec pour « ÉGLISE ESSÉNIENNE CHRÉTIENNE » 
 
3) Fiche du rôle d’évaluation foncière 
 
4) Lettre d’avis d’arrêt des travaux (avis d’infraction) datée du 15 octobre 2014 transmise par 

Mme Nicole Jolicoeur, inspectrice 
 
5) Orthophoto Q13004_745 annotée 
 
6) Photographie aérienne annotée de 1980 
 
7) Photographie aérienne annotée de 1988 
 
8) Photographie aérienne annotée de 1993 
 
9) Photographie aérienne annotée de 2007 
 
10) Photographies des lieux en date du 30 octobre 2014 et du 14 novembre 2014 
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COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
(Longueuil) 

D É C I S I O N 

 
IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro : 41050 - 208380 
Lot(s) : 19C, P.20A, P.20B et P.20C, 7e rang 
Cadastre : Canton d'Eaton 
Circonscrip. foncière : Compton 
Superficie visée : 82,074 hectares 
Municipalité : Eaton (CT) 
M.R.C. : Le Haut Saint-François 
______________________________________________________________
_ 

NOM DES PARTIES : 

LÉOPOLD DROLET 

Partie DEMANDERESSE 

- et -

SAFARI DROLET INC.

Partie MISE EN CAUSE 
______________________________________________________________
_ 

MEMBRE PRÉSENT :   M. Marcel Ostiguy, commissaire 

 
DATE DE LA DÉCISION : 16 FÉVRIER 1994 

______________________________________________________________
_ 
 
NATURE DE LA DEMANDE 

La Commission est saisie d'une demande 
d'autorisation pour l'aliénation et l'utilisation non agricole 
des lots ou parties des lots 19C, 20A, 20B et 20C, au 7e rang 
du cadastre du Canton d'Eaton, dans la circonscription 
foncière de Compton, d'une superficie de 82,074 hectares. 

Monsieur Léopold Drolet demande à la 
Commission l'autorisation de vendre à sa compagnie, Safari 
Drolet inc., la superficie visée alors qu'il demeurerait 
propriétaire d'un lot contigu au sens de notre loi, le lot 
19A, où est érigée sa résidence. 

Il demande aussi à la Commission de 
permettre l'utilisation non agricole de cette superficie à 
être vendue, de façon à aménager son projet récréatif où des 
camps de chasse et de pêche seraient construits. 

La municipalité du Canton d'Eaton 
indique à la Commission qu'elle appuie la présente demande et 
que celle-ci est conforme à sa réglementation. 
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Décision 208380 page 2 
 
 
 Dans une note annexée au formulaire de 
demande, il explique ainsi les circonstances de celle-ci: 
 
 «Afin d'assurer la conservation de ce site et d'en 

éviter le morcellement à son décès, monsieur Drolet a 
créé une corporation sans but lucratif "SAFARI DROLET 
INC." dont les buts et objectifs sont les suivants: 

 
 - établir et opérer un club sportif et social pour la 

récréation et la détente de l'esprit et du corps de 
ses membres et de leurs invités; 

 
 - promouvoir l'esprit sportif par la pêche et la chasse 

et tout ce qui a trait à la nature tels que les 
étangs, les ruisseaux et la forêt; 

 
 - fournir des services de toute nature en relation avec 

les buts de la corporation; 
 
 - promouvoir l'excellence, le respect et l'intégrité de 

l'environnement et maintenir toute activité de loisir 
en harmonie et avec le respect de la nature, la 
protection de la faune, du poisson et du gibier; 

 
 - organiser et maintenir toute autre activité sociale 

sportive et culturelle connexe pour promouvoir les 
buts de la corporation; 

 
 - se procurer aux fins mentionnées ci-dessus, des fonds 

et autres biens par voie de souscriptions.» 
 
 Une audition publique ayant été requise, 
celle-ci s'est tenue au Palais de justice de Sherbrooke le 9 
décembre 1993. 
 
 
AUDITION PUBLIQUE 
 
 Les principales représentations qui ont 
été soumises lors de l'audition publique étaient contenues 
pour l'essentiel dans un mémoire annexé à la présente demande 
et elles peuvent se résumer comme suit: 
 
- monsieur Léopold Drolet a d'abord acquis le lot 19A, 7e 

rang du cadastre officiel du Canton d'Eaton, en 1954; 



 
Décision 208380 page 3 
 
 
- en 1977, monsieur Drolet s'est porté acquéreur d'un second 

terrain qui est contigu au premier, soit le lot 19C, des 
mêmes rang et cadastre; 

 
- en 1983, monsieur Drolet a acquis parties des lots 20A, 20B 

et 20C, des mêmes rang et cadastre, et qui sont aussi 
contigus aux premiers terrains;  

 
- lors de leur acquisition en 1954, 1977 et 1983, ces 

terrains étaient à l'abandon et aucune culture n'y était 
faite, ceux-ci étant en partie «marécageux» et en partie 
«rocheux»; 

 
- petit à petit, au fur et à mesure de leur acquisition, 

monsieur Drolet a défriché et nettoyé les terrains; 
 
- aussi, depuis près de quarante ans, soit depuis 1954, 

monsieur Drolet a consacré temps et argent à améliorer 
lesdits terrains en y plantant plusieurs milliers (plus de 
100 000) d'arbres feuillus et conifères, en y creusant des 
fossés pour le drainage, en y nourrissant des chevreuils 
pour protéger un cheptel, en y nettoyant les sous-bois, en 
y creusant des lacs artificiels et en y ensemençant des 
truites, en y créant de sentiers pour permettre la marche 
en nature; 

 
- de terrains quelconques, sans attrait particulier qu'ils 

étaient au départ, monsieur Drolet, par son travail achar-
né, en a fait un site naturel exceptionnel; 

 
- tout au long de ces années, monsieur Drolet  a fait 

partager sa passion de la nature, de la faune et de la 
flore en invitant des personnes à séjourner sur le site; 

 
- le site appartiendra à ladite corporation et non aux 

membres qui la composeront; 
 
- le site n'est pas et ne devra jamais être ni servir de 

«pourvoirie». 
 
 
MOTIFS DE LA COMMISSION  
 
 L'emplacement visé fait partie 
intégrante d'un milieu agro-forestier ou alternent les espaces 
utiles à la récolte des foins et des boisés en croissance avec 
présence marquée de coupe totale ou sélective. 



 
Décision 208380 page 4 
 
 
 Selon les données de l'Inventaire des 
terres du Canada, le potentiel agricole des sols de ce secteur 
est de classes 4 et 5 et les sols présentent des contraintes 
modérées de pierrosité. 
 
 Le potentiel agricole des sols que l'on 
retrouve sur le lot est majoritairement constitué de sols de 
classe 4. 
 
 Lors de l'audition publique, la Commis-
sion a pu constater l'importance qu'apporte le demandeur à son 
milieu.  De plus, tout le terrain est clôturé sur une hauteur 
de dix pieds afin de poursuivre l'élevage des chevreuils qui 
totaliseront entre 150 à 200 bêtes. 
 
 Cette demande va donc faciliter la mise 
en valeur de cet emplacement et constituera un site dont le 
but est de protéger de façon intégrale et permanente la forêt, 
la faune, le poisson et le gibier. 
 
 Toutefois, la superficie de 82,074 
hectares apparaît non nécessaire pour les buts visés par la 
présente demande. La Commission considère que 11 hectares 
seraient suffisants, et c'est ce qui sera accordé. 
 
 Considérant que les principales caracté-
ristiques physiques des lots faisant l'objet de la présente 
demande de même que celles des lots avoisinants ne permettent 
pas un grand potentiel agricole; 
 
 Considérant la nature de la demande et 
les objectifs qu'elle vise, il n'y aurait aucun changement 
d'utilisation sur les lots faisant l'objet de la présente 
demande si ce n'est que l'ajout de camps de chasse et de 
pêche; 
 
 Considérant que l'autorisation demandée 
n'engendre aucune conséquence sur les possibilités d'utilisa-
tion agricole des lots avoisinants compte tenu de leur poten-
tiel agricole et compte tenu des usages qui en sont présente-
ment faits; 
 
 Considérant la diversité des usages dans 
le secteur, la présence de résidences et commerces dans le 
secteur immédiat où sont situés les terrains faisant l'objet 
de la présente demande ainsi que la proximité des chemins et 
routes publics; 
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 Considérant que les buts et objectifs de 
la demande et du demandeur sont de préserver et protéger les 
boisés, étangs et autres ressources naturelles des lieux; 
  
 Finalement, vu la nature du projet en 
cause, la Commission considère qu'il n'y a pas à craindre 
d'effet d'entraînement pour un projet similaire et, par voie 
de conséquence, une perturbation accrue de la pratique des 
acti-vités agricoles dans le milieu environnant. 
 
 Pour la Commission, la diversification 
des activités dans cette partie de la région ne menace pas 
l'agriculture; c'est davantage l'absence d'activités autres 
que l'agriculture qui entraînerait la disparition de 
l'agricultu-re. 
 
 Pour l'ensemble de ces motifs, la 
Commission conclut qu'elle peut accueillir favorablement la 
présente demande. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION : 
 
 AUTORISE l'aliénation en faveur de 
Safari Drolet inc. des lots ou parties des lots 19C, 20A, 20C 
et 20C, au 7e rang du cadastre du Canton d'Eaton, dans la cir-
conscription foncière de Compton, d'une superficie approxima-
tive de 82,074 hectares. 
 
 AUTORISE l'utilisation à des fins autres 
que l'agriculture, soit pour la construction à des fins 
récréa-tives et résidentielles de camps de chasse et pêche sur 
lesdits lots desdits cadastre et circonscription foncière, 
d'une superficie de 11 hectares.  
 
 La construction de ces bâtiments est 
indiquée par un X encerclé en rouge au plan déposé au soutien 
de la demande pour en faire partie intégrante, ce plan étant 
identifié comme pièce P1 au dossier. 
 

 ________________________________ 
 Marcel Ostiguy, commissaire 



 
 

 



COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
(Longueuil) 

DÉCISION EN RECTIFICATION 

 
IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro : 41050 - 208380 
Lot(s) : 19C, P.20A, P.20B et P.20C, 7e rang 
Cadastre : Canton d'Eaton 
Circonscrip. foncière : Compton 
Superficie visée : 82,074 hectares 
Municipalité : Eaton (CT) 
M.R.C. : Le Haut Saint-François 

Date de la première décision: 16 février 1994 
______________________________________________________________
_ 

NOM DES PARTIES : 

LÉOPOLD DROLET 

Partie DEMANDERESSE 

- et -

SAFARI DROLET INC.

Partie MISE EN CAUSE 
______________________________________________________________
_ 

MEMBRE PRÉSENT :   Me Bernard Trudel, commissaire 

 
DATE DE LA DÉCISION : 15 MARS 1994 

______________________________________________________________
_ 

LA DEMANDE 

La décision du 16 février 1994 devait 
viser une partie des lots 19C, 20A, 20B et 20C. 

Le dispositif a omis d'indiquer la 
partie du lot 20B, alors que le lot 20C a été mentionné à deux 
reprises. 

LES MOTIFS 

Il s'agit de toute évidence d'une erreur 
qui peut être rectifiée selon les dispositions de l'article 
18.5 de la loi. 
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION : 
 
 RECTIFIE sa décision du 16 février 1994 
en changeant les deux premières lignes du dispositif, page 5, 
après les mots «PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION:», par les sui-
vants: 
 
 «AUTORISE l'aliénation en faveur de Safari Drolet 

inc. des lots ou parties des lots 19C, 20A, 20B et 
20C, ...». 

 
 ________________________________ 
 Bernard Trudel, commissaire 



COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro : 341979 
Lots : 19A, 19C-P, 20A-P, 20B-P, 20C-P, Rang 7 
Cadastre : Eaton, canton d' 
Superficie  : 103,5000 hectares 
Circonscription foncière : Compton 
Municipalité : Cookshire-Eaton (V) 
MRC : Le Haut-Saint-François 

Date : Le 17 mars 2006 

LES MEMBRES PRÉSENTS Marie-Josée Gouin, commissaire 
Réjean St-Pierre, vice-président 

DEMANDEUR Monsieur Peter Macleod 

PERSONNES INTÉRESSÉES Madame Nathalie Rousseau 
Monsieur Denis Drolet 
Madame Louise Drolet 
Monsieur Claude Charest 
Monsieur Éric Maillet 
Succession Léopold Drolet 

DÉCISION 

LA DEMANDE 

[1] Peter MacLeod requiert les autorisations nécessaires pour :

1. l’utilisation non agricole du lot 19A et d’une partie du lot 19-C, rang 7, d’une
superficie d’environ 22 hectares, aux fins de l’implantation d’un ensemble touristique
intégré, comprenant entre autres une auberge offrant des services de centre de
santé et des activités récréatives; monsieur MacLeod veut en somme, pour les fins
recherchées, modifier l’utilisation des bâtiments construits par l’ancien propriétaire et
ajouter six petits chalets (« suites sans cuisinette »), le bâtiment principal actuel
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(grande maison) et la maisonnette de la piscine devant être remplacés par une 
auberge et les usages connexes devant se réaliser presque en totalité à l’intérieur 
des constructions existantes et accessoirement dans les nouveaux chalets 
rudimentaires; 

 
2. l’utilisation non agricole des lots 19C-P, 20C-P, 20A-P et 20B-P, rang 7, d’une 

superficie d’environ 81,5 hectares, aux seules fins de randonnées à pied, en skis de 
fond et en raquettes, tout véhicule récréatif étant exclu; 

 
3. l’utilisation non agricole d’une partie du lot 19C, rang 7, d’une superficie d’environ 

72 mètres carrés, pour l’aménagement d’un abri sommaire devant être utilisé comme 
aire de repos (sans services autres qu’un chauffage d’appoint au bois et une toilette 
sèche). 

 
 
LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 
 
[2] Par résolution du 2 mai 2005, Ville de Cookshire-Eaton appuie la demande en indiquant 

qu’on retrouve sur la propriété ciblée plusieurs constructions érigées avant l’entrée en 
vigueur de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, lesquelles 
seront utilisées pour la réalisation du projet.  

 
[3] À la suite de l’orientation préliminaire, Ville de Cookshire-Eaton faisait parvenir une autre 

résolution, celle-ci datée du 9 janvier 2006 et portant le numéro 2006-01-1522, dans 
laquelle, la Ville réitère son appui et s’engage à modifier son règlement de zonage 
attestant que les nouvelles utilisations non agricoles demandées ne sont pas 
considérées comme immeuble protégé et qu’elles n’imposeront pas plus de contraintes 
que les usages actuels en ce qui concerne l’agrandissement ou l’implantation 
d’établissements de production animale et l’épandage de fumiers ou de lisiers dans le 
milieu environnant.  

 
 
LA RECOMMANDATION DE LA MRC 
 
[4] La MRC du Haut-St-François, par sa résolution du 5 octobre 2005, a émis un avis sur la 

conformité du règlement numéro 51-2005 amendant le règlement de zonage 
numéro 371-2000, pour autoriser l’hébergement et les ensembles touristiques intégrés 
dans une partie de la zone Ru-4 et a précisé que ce règlement était conforme au 
schéma d’aménagement révisé (certificat numéro RZ 213-05). 

 
[5] Par sa résolution du 16 mars 2005, la MRC du Haut-St-François avait auparavant 

appuyé le projet en indiquant que : 



Dossier 341979  Page 3 
 
 
 
 
 

 sa réalisation, en plus d’offrir un havre de paix, permettra de faire 
découvrir les activités et les attraits touristiques de la région; 

 
 il n’y a aucun usage similaire sur le territoire de la MRC, puisqu’on n’y 

retrouve pratiquement pas d’établissements d’hébergement; 
 

 la demande rencontre les objectifs du schéma d’aménagement; 
 

 l’emplacement visé est déjà déstructuré par la présence de plusieurs 
constructions et aménagements bénéficiant de droits acquis; de plus, la 
Commission y a accordé une autorisation à des fins récréatives en 1994; 

 
[6] Dans la même résolution, la MRC s’est engagée à modifier la définition d’immeuble 

protégé qu’on retrouve au schéma d’aménagement révisé, de manière à exclure l’usage 
demandé de celle-ci, advenant une réponse positive de la Commission. 

 
 
LE RAPPEL DE L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 
 
[7] Le 21 novembre 2006, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent 

dossier.  Elle indiquait alors que « cette demande devrait être autorisée, puisque dans 
les circonstances, l’endroit choisi pour la réalisation du projet s’avère celui le plus 
susceptible d’éliminer ou de réduire les contraintes sur l’agriculture, compte tenu des 
droits acquis générés par les usages non agricoles d’envergure déjà en place.  
L’autorisation probable était toutefois assortie d’une condition concernant la 
modification, à venir, de la définition d’immeuble protégé. » 

 
[8] La Commission indiquait également qu’elle donnerait acte au désistement de 

l’autorisation numéro 208380.  
 
 
LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES  
 
[9] Le 13 décembre 2005, une opposante au projet, Madame Nathalie Rousseau, faisait 

parvenir ses commentaires à la Commission. On peut dénoter dans cette lettre, une 
forte inquiétude de Mme Rousseau face au projet. On souligne le tort que pourrait causer 
un projet d’une telle envergure sur la conservation de l’environnement et de la faune, sur 
la destruction de la couche d’ozone et sur la dégradation de la qualité de vie. 

 
[10] À sa demande, le 22 décembre 2005, une rencontre publique a été sollicitée, laquelle fut 

fixée le 2 mars 2006 à Sherbrooke. 
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[11] Subséquemment, dans une lettre datée du 24 février Mme Rousseau demandait 

l’annulation de la rencontre. Les commentaires soumis dans cette lettre rejoignaient 
ceux exprimés à la lettre du 13 décembre 2005.  

 
 
L’APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 
 
[12] Puisque la demande vise très principalement à modifier des usages non agricoles 

existants, on comprendra que la Commission n’ait pas jugé à propos, dès son 
orientation préliminaire, d’exiger la démonstration prévue à l’article 61.1 de la loi. Ainsi, 
pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se basera sur les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles, en prenant en considération seulement les faits pertinents à ces dispositions. 

 
[13] Cela dit, la propriété entière qu’acquerra M. MacLeod couvre environ 103 hectares; elle 

est entièrement boisée dans sa portion nord (environ 81,5 hectares); le potentiel du sol 
est généralement de classes 4 et 5. 

 
[14] Elle est située dans un milieu agroforestier demeuré actif; les sites d’élevages d’animaux 

les plus rapprochés sont à 2 kilomètres à l’est et à environ 600 mètres à l’ouest; dans ce 
dernier cas, il s’agit d’une unité d’environ 55 hectares et de 53 têtes de bovins de 
boucherie. 

 
[15] Les 103 hectares se divisent en deux parties vraiment distinctes : 
 

− la partie sud (lots 19A et 19C-P visés par le premier volet de la demande), d’une 
superficie d’environ 22 hectares; il s’agit d’une portion déjà fortement utilisée à des 
fins non agricoles : une maison d’envergure (768 mètres carrés, avec sept chambres 
à coucher, quatre salles de bain, quatre salons et boudoirs et trois foyers), une 
maison de gardien (deux étages, 73,6 mètres carrés), une piscine creusée, la 
maisonnette de la piscine (deux étages), un abri ouvert pour les repas à l’extérieur, 
une bâtisse (37 mètres carrés) servant d’abri pour le réservoir d’eau, un garage de 
209 mètres carrés, un autre de 223 mètres carrés, une bâtisse abritant un sauna, un 
bain tourbillon, une salle de douches et un salon avec foyer (deux niveaux, 
55,7 mètres carrés), un camp de pêche de 186 mètres carrés, un hangar de 89 
mètres carrés, un entrepôt de 163 mètres carrés (deux voûtes, collection d’armes à 
feu et salle d’exposition), un atelier de 134 mètres carrés, une remise à bois de 
35 mètres carrés, un petit entrepôt pour le matériel de tir aux pigeons d’argile de 
40 mètres carrés, deux ponts couverts, un pavillon de 156 mètres carrés (avec 
cuisine, salle à manger et un immense foyer), quatre autres hangars, deux tours 
d’observation et des étangs ensemencés; toutes les constructions ont été réalisées 
avant l’entrée en vigueur de la loi et la vocation de villégiature des lieux ne fait aucun 
doute; 
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− La partie nord boisée d’environ 81,5 hectares, dont on a déjà souligné la présence, 
où seulement 72 mètres carrés seront utilisés pour l’aménagement d’un abri 
sommaire comme aire de repos pour les randonneurs (à pied, en skis de fond et en 
raquettes seulement).  

 
− Notons par ailleurs que la succession Léopold Drolet (actuelle propriétaire) et le 

demandeur, dans des documents du 24 mars 2005 et du 24 octobre 2005, se sont 
désistés d’une autorisation accordée par la Commission, le 16 février 1994 (rectifiée 
le 15 mars 1994), au dossier numéro 208380; la décision permettait alors l’aliénation 
par Léopold Drolet en faveur de Safari Drolet inc. du vaste ensemble boisé nord 
d’environ 82 hectares, de même que l’utilisation non agricole de 11 hectares de cet 
ensemble à des fins récréatives, notamment pour la construction de camps de 
chasse et pêche; notons que ce dernier projet ne s’est jamais réalisé et que les 
lots 19C-P, 20A-P, 20B-P et 20C-P, à la suite du désistement de l’autorisation 
numéro 208380, ont entièrement retrouvé leur vocation forestière. 

 
− De plus, en ne limitant maintenant l’accès à cette étendue d’environ 81,5 hectares 

qu’aux seuls randonneurs à pieds, en skis de fond et en raquettes et en limitant les 
infrastructures à un abri sommaire de 24 pieds sur 32 pieds, sans services autres 
qu’un chauffage d’appoint au bois et une toilette sèche (même type de refuge qu’on 
retrouve dans la plupart des parcs provinciaux), on conforte davantage cette 
destination forestière ou sylvicole, ce qui se traduit forcément par une note positive 
pour l’organisation agroforestière du milieu, par rapport à la situation qui prévalait 
après l’autorisation numéro 208380; 

 
− quant aux 22 hectares visés par le premier volet de la demande, ils sont constitués 

du lot entier 19A et de la partie du lot 19C comprise entre le lot 19A et une clôture 
existante délimitant la portion forestière de la portion résidentielle actuelle (future 
portion commerciale et récréative demandée); les bâtiments existants qu’on y trouve 
(ci-devant énumérés), à part la résidence principale, ne feront l’objet que de travaux 
mineurs d’amélioration et de finition, afin de les harmoniser avec la future auberge; 
le second garage sera démoli, car il ne s’avère d’aucune utilité; certains autres 
bâtiments changeront de vocation pour accueillir des activités propres au centre de 
santé, mais ils ne seront pas agrandis pour autant; l’auberge, qui remplacera la 
résidence principale et la maisonnette de la piscine, sera construite en bois rond; au 
rez-de-chaussée (68 mètres sur 26 mètres), on retrouvera le bureau d’accueil et les 
services de santé, de restauration et de bar; le deuxième étage (1 195 mètres 
carrés) servira entièrement à l’hébergement; 

 
[16] Tel que précité, la MRC du Haut-St-François s’est engagée à modifier la définition 

d’immeuble protégé qu’on retrouve au schéma d’aménagement révisé, de manière à 
exclure l’usage demandé de celle-ci.  La résolution, datée du 9 janvier 2006, de Ville de 
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Cookshire-Eaton fait état également de son engagement à modifier son règlement de 
zonage. 

 
[17] Toutefois et bien que légitime, les représentations additionnelles en opposition au projet 

n’ont pas apporté d’éléments nouveaux en vertu de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles qui puissent démontrer que le projet, tel que déposé, pouvait 
générer des contraintes additionnelles sur la pratique de l’agriculture actuelle et future.  

 
[18] En conséquence, la Commission est en droit de conclure que, à part l’addition de six 

petits chalets vraiment rudimentaires (« suites sans cuisinette ») et le remplacement de 
la grande résidence principale et de la maisonnette de la piscine par une auberge, force 
est de constater que les caractéristiques du milieu ne seront pas modifiées de façon 
significative, compte tenu des usages non agricoles d’envergure déjà en place, du 
désistement de l’autorisation numéro 208380 et de l’absence de qualification de 
l’ensemble comme immeuble protégé promise par la MRC. 

 
[19] La Commission reconduit donc les conclusions de son orientation préliminaire du 

21 novembre 2005, ci-devant rapportées. 
 
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 
 
AUTORISE l’utilisation non agricole du lot 19A et d’une partie du lot 19-C, rang 7, du cadastre 
du Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une superficie d’environ 
22 hectares, aux fins de l’implantation d’un ensemble touristique intégré, comprenant entre 
autres une auberge offrant des services de centre de santé et des activités récréatives. 
 
AUTORISE l’utilisation non agricole des lots 19C-P, 20C-P, 20A-P et 20B-P, rang 7, du 
cadastre du Canton d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une superficie 
d’environ 81,5 hectares, aux seules fins de randonnées à pied, en skis de fond et en raquettes, 
tout véhicule récréatif étant exclu. 
 
AUTORISE l’utilisation non agricole d’une partie du lot 19C, rang 7,du cadastre du Canton 
d’Eaton, dans la circonscription foncière de Compton, d’une superficie d’environ 72 mètres 
carrés, pour l’aménagement d’un abri sommaire devant être utilisé comme aire de repos (sans 
services autres qu’un chauffage d’appoint au bois et une toilette sèche). 
 
La Commission donne également acte au désistement de l’autorisation numéro 208380.  
 
Les lots visés sont illustrés sur un plan dont une copie est jointe à la présente décision pour en 
faire partie intégrante. 
 
Sous peine d’agir en contravention de la loi, la présente autorisation est assujettie aux 
conditions suivantes : 
 
− La décision ne prendra effet que lorsqu’un officier de la MRC ou de la Municipalité aura 

produit à la Commission la preuve que les nouvelles utilisations non agricoles demandées 
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ne sont pas considérées comme immeuble protégé, de même qu’une attestation certifiant 
qu’elles n’imposeront pas plus de contraintes que les usages actuels en ce qui concerne 
l’agrandissement ou l’implantation d’établissements de production animale et l’épandage de 
fumiers ou lisiers dans le milieu environnant. 

 
 
 

Marie-Josée Gouin, commissaire 
Présidente de la formation 

Réjean St-Pierre, vice-président 
 

 
/sl
 
p.j. : plan 
 



 



COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 372819
Lots : 19A, 19C, 20A-P, 20B-P, 20C-P, Rang 7
Cadastre : Eaton, canton d'
Superficie : 103 hectares
Circonscription foncière : Compton
Municipalité : Cookshire-Eaton (V)
MRC : Le Haut-Saint-François (MRC)

Date : Le 28 mars 2013

MEMBRES PRÉSENTS Réjean St-Pierre, vice-président
Me Hélène Lupien, commissaire

DEMANDERESSE Fondation Essenia

DÉCISION

LA DEMANDE

[1] La demanderesse désire régulariser la situation dénoncée au préavis d'ordonnance au
dossier 367187 et ainsi ajouter et modifier les utilisations autorisées au dossier 341979.

[2] La Commission est donc saisie d'une demande pour l'utilisation à des fins autres que
l'agriculture d'une superficie d'environ 103 hectares,  localisée sur les lots 19A, 19C,
ainsi  que sur une partie des lot 20A, 20B et 20C, du rang 7 du cadastre du canton
d'Eaton, dans la circonscription foncière de Compton qui se détaille comme suit.

[3] D'abord,  sur  le  lot  19A  et  une  partie  du  lot  19C,  pour  une  superficie  d'environ
22 hectares,  il  y  a  modification  et  l'ajout  de bâtiments  tels  chalets,  hangars,  salle  à
manger, cuisine, chambres, salle d'animation, salle de jeux, commerce de proximité et
activités artisanales.
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[4] Puis, il y a utilisation des parties de lots 19C, 20A, 20B et 20A pour les randonnées à
pied, marche, ski de fond et raquettes telle que déjà autorisée, mais modifiée au niveau
de l’usage de véhicules.

[5] Sur une partie du lot 19C d'une superficie d'environ 44 hectares comprenant l'adaptation
de l'abri  sommaire de 72 mètres carrés ainsi  que pour l'implantation des secteurs A
(feux de la Saint-Jean, soutien et chaleur, travail en équipe, expérience d'harmonie dans
un  groupe  de  tentes  et  camping  pour  30-40  participants),  B  (zone  de  silence  et
d'isolement,  recueillement  et  introspection,  travail  sur  soi,  tente  de
bûcheron (10-30 tentes)) et C (zone de marche dans le silence, contrôle de ses pas et
de son rythme, ralentir son métabolisme pour maîtriser son environnement. Circuit sur
1 kilomètre avec des aires de sièges et de bancs).

[6] Sur  une  partie  du  lot  20C  d'une  superficie  d'environ  17  hectares,  l'implantation  du
secteur D (au coin du bois, ressourcement par la nature vivante, union avec le rythme
de la forêt et de ses habitants, concentration sur le règne végétal et animal, camping
sauvage pour 30 à 40 personnes).

LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ

[7] La  Commission  reproduit  intégralement  la  résolution  adoptée  le  2  mai  2011  par  le
conseil municipal de Cookshire-Eaton : 

Résolution 2011-05-3590 

CONSIDÉRANT que la  Commission de la  protection du territoire agricole  du
Québec  a  rendu  une  décision  le  17  mars  2006,  sous  le  numéro 341 979,
autorisant au propriétaire antérieur  des lots  visés, l'utilisation non agricole du
lot 19-A ainsi  que d'une partie du lot 19C du Rang 7 du cadastre du Canton
d'Eaton, d'une superficie d'environ 22 hectares, aux fins de l'implantation d'un
ensemble touristique intégré;

CONSIDÉRANT  que  cette  décision  avait  également  autorisé  l'utilisation  non
agricole  des  lots 19C-P,  20C-P,  20A-P et  20B-P du  Rang 7  du  cadastre  du
Canton  d'Eaton  d'une  superficie  d'environ  81,5  hectares  aux  seules  fins  de
randonnée à pied, en ski de fond et en raquettes, tout véhicule récréatif étant
exclu;

CONSIDÉRANT que cette autorisation visait également l'utilisation non agricole
d'une  partie  du  lot  19C  du  Rang  7  du  cadastre  du  Canton  d'Eaton  d'une
superficie d'environ 72 m2 pour l'aménagement d'un abri sommaire devant être
utilisé comme aire de repos sans services autre qu'un chauffage d'appoint au
bois et une toilette sèche;
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CONSIDÉRANT que les lots visés par la demande d'autorisation étaient situés
dans la zone RU-12 du plan de zonage de la Ville de Cookshire-Eaton et que le
zonage n'a pas été modifié pour cette zone;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  Fondation  Essenia  vise  à  obtenir  une
autorisation de la Commission de protection du territoire agricole du Québec en
vue d'utiliser à une fin autre qu'agricole les lots 19-A, 19-C-P, 20A-P, 20B-P,
20C-P du  Rang  7  du  cadastre  du Canton  d'Eaton d'une  superficie  d'environ
103,5 hectares aux fins de l'implantation d'un ensemble touristique intégré;

CONSIDÉRANT que l'usage « Ensemble touristique intégré » faisant partie du
groupe récréo-touristique est un usage encore autorisé dans cette zone;

CONSIDÉRANT que la demanderesse, Fondation Essenia, est une corporation
régie par la Loi sur les corporations religieuses;

CONSIDÉRANT que l'usage « Lieu de culte public » n'est pas autorisé dans la
zone RU-12, étant exclusivement autorisé dans les zones à caractère public et
parapublic;

CONSIDÉRANT que pour ces motifs, la demanderesse ne peut pas exercer des
activités  de  nature  religieuse  ou  incluant  des  activités  de  culte  public  parce
qu'elles sont prohibées dans la zone;

CONSIDÉRANT que la nouvelle demande présentée par Fondation Essenia vise
la  modification  de  l'utilisation  principale  à  une  fin  autre  que  l'agriculture  de
certaines  parties  de  l'immeuble  visé  par  l'autorisation  de  la  CPTAQ
numéro 341 979;

CONSIDÉRANT que cette nouvelle demande d'autorisation vise également de
nouvelles utilisations de l'immeuble à une fin autre qu'agricole;

CONSIDÉRANT que certains bâtiments visés par la demande d'autorisation ont
été construits  sans permis  municipal  et  sans autorisation de la CPTAQ, plus
particulièrement et tel qu'illustré au plan joint à la présente résolution:

- chalet numéro 12, situé sur le lot 19A,
- bâtiment situé entre les points A et B (numéro 4) sur le lot 19C;
- 4 bâtiments situés entre les points B et C sur le lot 19C;
- bâtiment au point C sur le lot 20A ptie;
- cabanon situé sur le lot 20A ptie;
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CONSIDÉRANT que la mise en place des installations septiques pour desservir
les sites de camping devra tenir compte du nombre d'emplacements prévus et
faire l'objet d'un permis délivré par le Ministre de l'environnement conformément
à l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement;

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu pour ce conseil de se prononcer sur la demande
d'autorisation  présentée  par  la  propriétaire,  en  tenant  compte  des  éléments
décrits au préambule;

PAR  CONSÉQUENT,  il  est  proposé  par  Marc  Quevillon,  appuyé  par
Pete Lachance et résolu :

QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution;

QUE le conseil appuie la demande présentée Fondation Essenia auprès de la
Commission de la protection du territoire agricole du Québec pour utiliser les lots
19A, 190-P, 20A-P, 20B-P, 20C-P du Rang 7 du cadastre du Canton d'Eaton à
une fin autre que l'agriculture soit comme « Ensemble touristique intégré » aux
conditions suivantes :

1. QUE l'immeuble soit utilisé comme « Ensemble touristique intégré » et qu'il ne
soit  pas  utilisé  à  l'exercice  du  culte  public  soit  comme palais  épiscopal,  soit
comme presbytère ni à des fins de nature religieuse, ces derniers usages étant
prohibés par la réglementation municipale dans la zone RU-12;

2. QUE la situation des bâtiments construits sans permis soit régularisée tant
auprès de la Ville aux fins d'obtenir des permis de construction qu'après de la
Commission de protection du territoire agricole, soit :

- le chalet numéro 12, situé sur le lot 19A;
- bâtiment situé entre les points A et B (numéro 4) sur le lot 19C;
- 4 bâtiments situés entre les points B et C sur le lot 19C;
- bâtiment consistant au point C sur lot 20A ptie;
- cabanon situé sur le lot 20A ptie;

3. QU'à défaut d'autorisation de la Ville et de la Commission à l'égard de ces
bâtiments identifiés précédemment, que ceux-ci soient démolis;
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ

L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE

[8] Le 27 septembre 2011, la Commission a émis son orientation préliminaire annonçant
qu’elle entendait refuser de faire droit à cette demande. 
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LA RECOMMANDATION DE L’UPA

[9] Dans une correspondance du 14 octobre 2011, la Fédération de l’UPA Estrie, informe la
Commission qu’elle partage la conclusion de l’orientation préliminaire. 

LA RENCONTRE PUBLIQUE 

[10] Une rencontre publique a été requise et tenue à Sherbrooke le 24 août 2012. 

[11] Les personnes suivantes étaient présentes :

• monsieur Yvon Roy, conseiller municipal à Cookshire Eaton;
• madame Diane Latendresse, représentante de la Fondation Essenia;
• monsieur Pierre-Antoine Marier, président de la Fondation Essenia;
• Me Pierre Geoffroy, avocat et mandataire.

Le résumé de la rencontre

[12] La demande a été soumise à la suite d'enquêtes notamment au dossier 367178. La
Commission explique les éléments de l’orientation préliminaire et sa conclusion.

[13] Madame  Latendresse  explique  que  les  premiers  acquéreurs,  gestionnaires  de  la
Fondation Essenia, venaient de France et ont réalisé des projets sans se soucier des
règlements en vigueur notamment sur le plan environnemental. 

[14] Les personnes qui sont actuellement gestionnaires travaillent depuis 1 an maintenant à
régulariser les utilisations. Ils ont acheté une ancienne église pour y pratiquer leur culte.
Il  n’y  a donc plus de lieu de culte sur  la  propriété ici  concernée.  C’est  ainsi  que la
propriété demeurera strictement récréotouristique et agricole. 

[15] Il reste des tentes et tipis pour accommoder les visiteurs.    

[16] Me Geoffroy précise que les seules utilisations maintenant demandées qui ne sont pas
autorisées  sont  les  tipis  et  un  petit  sauna,  de  même  que  des  toilettes  sèches  à
proximité, en accessoire, dans un souci de protection de l’environnement. Les autres
utilisations demandées font l'objet d'un désistement. 

[17] Entre le 1er juillet et le 15 août (6 semaines) les tipis seront utilisés par les clients qui
veulent y dormir ou y méditer. Ces tipis ne sont desservis ni en eau ni en électricité.
Seules des toilettes sèches sont disponibles. Les repas sont pris au bâtiment central qui
a fait l’objet d’une autorisation. 

[18] Fondation  Essenia  n’est  pas  une  secte.  C’est  une  fondation  de  bienfaisance  et  de
charité qui a pour objet de fournir un espace pour être en contact avec la nature et faire
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comprendre à ses commettants que la terre est initiatrice de tout et que la sauvegarde
de la nature est une priorité. Le principe est de tendre vers l’harmonie intérieure. 

[19] Le siège social est au Québec avec des ramifications partout à travers le monde. 

[20] Des activités agricoles sont pratiquées sur la propriété. Plusieurs superficies réparties
sur  la  propriété  sont  cultivées  en  potager.  Des  arbres  fruitiers  et  des  ruches  sont
également en exploitation.  

[21] Les véhicules tout-terrain (VTT) seront éliminés et remplacés par des chevaux. 

[22] Plusieurs  améliorations  ont  été  apportées  à  la  propriété  depuis  l’acquisition.  Des
équipements agricoles ont également été acquis pour faire l’entretien de la forêt et des
parcelles cultivées. 

[23] Près de 3,5 millions de dollars ont été investis au total, incluant l’achat de la propriété. 

[24] La  fondation  génère  des  retombées  économiques  non  négligeables.  Environ
40 personnes, résidents, employés, etc., gravitent autour de la fondation et font tourner
l’économie de la municipalité et de la région. 

[25] Monsieur  Roy,  représentant  la  municipalité,  fait  valoir  que  l’ancien  maire  réglait  les
choses verbalement et c’est la raison pour laquelle la fondation a connu des problèmes
réglementaires. 

[26] Le bâtiment au nord de la propriété, appelé le chalet ou résidence du gardien, est là
depuis plus de 40 ans. Il n’a pas fait l’objet d’enquête. 

[27] Le petit sauna d’une seule place, couvrant 4 pieds sur 6 pieds, se trouve près du lac. Il
est chauffé au bois. Aucun service ne le dessert. 

[28] Tous les bâtiments agricoles sont relativement loin. L’utilisation demandée ne nuira pas
à l’agriculture ni aux possibilités de la développer.  

[29] À l’extérieur de la superficie autorisée, la réglementation municipale ne permet aucune
nouvelle résidence.  

[30] En  somme,  le  seul  usage  ayant  besoin  d’autorisation,  à  l’extérieur  de  la  superficie
couverte  par  l’autorisation  déjà  accordée,  c’est  l’installation  des  tipis  pendant
six semaines  et  d’un  petit  sauna.  Pour  le  reste,  tout  ce  qui  était  reproché  lors  de
l’enquête a été régularisé, ou fait l’objet d’un désistement. On demande également de
considérer l’effet sur le développement économique. 

[31] Un droit acquis est également allégué sur le bâtiment appelé la résidence du gardien sur
le lot 20C avec accès au chemin Gamache. 
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L’AVIS DE MODIFICATION DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE

[32] Le 4 mars 2013, la Commission a émis un avis mentionnant qu'elle avait modifié sa
position après avoir réexaminé la demande à la lumière des représentations entendues
lors de la rencontre publique. 

[33] Depuis l'émission de cet avis, aucune observation additionnelle n'a été soumise à la
Commission.

L’ANALYSE DE LA DEMANDE

[34] Pour  rendre  une  décision  sur  cette  demande,  la  Commission  se  base  sur  les
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités
agricoles1 (la  Loi),  en  prenant  en considération  seulement  les  faits  pertinents  à ces
dispositions.

LE CONTEXTE 

Géographique

[35] Les lots visés sont à l'intérieur des limites de la municipalité de Cookshire-Eaton sur le
territoire de la MRC Le Haut-Saint-François. Cookshire-Eaton se positionne au pourtour
est  de  la  région  métropolitaine  de  recensement  de  Sherbrooke.  Plus  précisément,
l'emplacement visé est localisé entre le chemin Ganache et le chemin Brochu.

Agricole

[36] Les lots en question s'insèrent dans un milieu agroforestier actif et homogène au relief
plutôt  accidenté,  caractérisé  par  la  présence  de  parcelles  en  culture  céréalière  et
fourragère de même qu'en pâturage et par des espaces sous couvert forestier. 

[37] Selon les données de l'Inventaire des terres du Canada, le potentiel agricole des sols du
site visé est de qualité plutôt  moyenne,  soit  majoritairement de classes 4 et 5, mais
également  de  classe 7.  Dans  le  milieu  environnant,  les  sols  sont  de  qualité  plutôt
variable allant des classes 3 à 7.

[38] Le bâtiment d'élevage le plus près du site en cause se localise à environ 675 mètres; il
s'agit d'une ferme laitière.

De planification régionale et locale

[39] Le  schéma  d'aménagement  et  de  développement  révisé  est  entré  en  vigueur  le
16 juin 1998 sur le territoire de la MRC.

1 L.R.Q., c. P-41.1.
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[40] Un  terrain  de  camping  est  considéré  comme  un  immeuble  protégé audit  schéma
d'aménagement et de développement révisé.

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 

[41] D'entrée de jeu, la Commission prend acte du désistement produit lors de la rencontre
publique tel que précisé plus haut. 

[42] Cela dit, dans cette affaire, après avoir examiné la demande à la lumière des éléments
au dossier, des précisions et observations entendues lors de la rencontre publique, la
Commission estime qu’elle peut accorder l’autorisation demandée en ce qui a trait à
l’installation de cinq ou six tentes ou tipis et d’un petit sauna, le tout sur les lots 19C et
20A;  l'autorisation  comprend  des  toilettes  sèches  en  accessoire.  L’autorisation  est
accordée pour une période de 5 ans afin de pouvoir évaluer, à la fin de cette période,
l’état des activités autorisées et de juger la pertinence de leur poursuite. 

[43] Elle exige toutefois qu’aucune infrastructure permanente ne soit construite comme celles
pouvant requérir des fondations par exemple. 

[44] Ainsi, compte tenu de la faible ampleur de l’utilisation projetée, l’autorisation n’est pas de
nature  à  générer  des  contraintes  additionnelles  significatives  eu  égard  aux activités
agricoles sur la propriété visée de même que sur les propriétés environnantes. 

[45] Précisons que l’autorisation ici demandée ne porte pas sur une superficie additionnelle à
celle déjà autorisée.  Rappelons que des autorisations pour utilisations non agricoles
spécifiques couvrent déjà la superficie de la propriété. La Commission considère donc la
présente comme étant l’ajout d’utilisations non agricoles dans une superficie ayant déjà
fait l’objet d’une autorisation. 

[46] Quant  à  la  prétention  à  un  droit  acquis  que  pourraient  générer  la  « résidence  du
gardien » et son accès au chemin Gamache, la Commission ne peut la confirmer. En
effet,  à la  date d’application de la  Loi  (juin 1980)  la  Commission ne décèle,  sur  les
photos aériennes de cette même année, la présence d’aucune utilisation non agricole
sur la propriété visée à proximité du chemin Gamache. Toutefois, un bâtiment apparaît
sur la photo aérienne de 1993 à cet endroit. La Commission remarque cependant qu'au
dossier d’enquête numéro 364706, la « maison ou chalet du gardien » a été localisée au
nord de l’étang situé dans la partie sud-est du lot 19A, à 200 mètres environ au nord du
chemin Brochu sur un site sans accès au chemin Gamache. 

[47] Par ailleurs, une autorisation de 1994, au dossier 208380, accorde l'autorisation d'utiliser
à des fins autres que l'agriculture, soit pour la construction à des fins récréatives et
résidentielles  de camps de chasse et  pêche,  une superficie  de 11 hectares sur  les
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lots 19A,  20A,  20B  et  20C2.  Le  plan  joint  à  la  décision,  de  juin  1992,  indique
trois endroits où seraient construits des bâtiments à caractère résidentiel, mais tous sur
le lot 19C alors que le libellé accorde l'autorisation sur 11 hectares sur quatre lots (ou
parties de lots) différents. Cela laisse supposer la construction possible de plusieurs
unités réparties sur les quatre lots concernés si l'on calcule une superficie de 0,3 ou
0,4 hectare par unité.  

[48] Aussi,  ce  même  plan,  de  1992,  localise  le  « camp  du  gardien »  sur  le  lot  20C  à
100 mètres environ à l'est du chemin Gamache, dont la présence n'a pu être effective
qu'entre 1988 et 1993 selon les photos aériennes disponibles.  

[49] Cela dit, la Commission constate également qu'à la décision 341979, elle a pris acte du
désistement  de  l'autorisation 2083803.  Cependant,  un  tel  désistement  ne  lie  que  le
propriétaire  qui  s'est  désisté.  Dans  les  faits,  une  autorisation  de  la  Commission
concerne directement des droits réels. Conséquemment,  même si  un demandeur se
désiste  d'une  décision  qui  accorde  une  autorisation,  cet  acte  n'empêchera  pas  les
successeurs ou acquéreurs éventuels du lot ou des lots de se prévaloir de l'autorisation
accordée préalablement4. 

[50] Ainsi, les décisions 208380 et 341979 demeurent effectives et elles viennent régulariser,
à partir de 1994 à tout le moins, la présence du bâtiment à caractère résidentiel près du
chemin  Gamache,  identifié  comme étant  la  maison du gardien lors  de  la  rencontre
publique.  

[51] Enfin, la Commission précise que les produits vendus à la boutique de la demanderesse
sur le lot 19A, dont il est question au document déposé lors de la rencontre publique,
devront être de nature agricole c'est-à-dire provenant majoritairement de la production
agricole pratiquée sur la propriété de la demanderesse. 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION

PREND ACTE du désistement partiel produit et, 

AUTORISE  l'utilisation  à des fins  autres que l'agriculture,  soit  pour  l’installation  de cinq ou
six tentes ou tipis et d’un petit sauna, desservis en accessoires par des toilettes sèches, le tout
sur  les  lots  19C et  20A  du  rang 7,  du cadastre  du canton d'Eaton,  dans  la  circonscription
foncière de Compton.  

Les conditions suivantes devront être respectées sous peine des sanctions prévues à la
Loi :

2Léopold Drolet, no 208380, 16 février 1994.
3Monsieur Peter Macleod, no 341979, 17 mars 2006.
4 Morneau c. Commission de protection du territoire agricole du Québec. C.S., no  200-05-003001-885,
28 août 1990, j. Otis.
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1. l'autorisation est accordée pour une période de 5 ans à compter de la date des présentes;

2. hormis  celles  déjà  autorisées  au  dossier  208380,  aucune  nouvelle  infrastructure  
permanente, c'est à dire des infrastructures devant requérir des fondations par exemple,  
ne pourra être construite sur la superficie visée par cette demande sans autorisation de la 
Commission . 

Réjean St-Pierre, vice-président
Président de la formation

Me Hélène Lupien, commissaire

/mb

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la Loi, ainsi que les délais de recours
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